
Prise en charge de l’activité physique adaptée par les 
mutuelles 

   
    
  
 

  
    
    
   

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

ALLIANZ 
Jusqu’à 500€/ 2 ans 

(pour une ALD< 3 ans) 

AXA 
Jusqu’à 200€/ an 

Harmonie mutuelle 
Entre 60 et 240€/ an selon 

le contrat souscrit 

MASCF 
Remboursement de 

120€ 
Pour le pack optionnel 

bien-être 

MBA 
100€/ an pour la 

pratique d’activité 
physique 

MNT 
Entre 60 et 240€/ an 
selon le niveau de 

garantie 

Mutame & plus 
Prise en charge d’APA 
pour les pathologies 

cancéreuses. 

Mutuelle Just 
50 à 150€ sur 
prescription. 

40€ pour tous 

Mutuelles du 
soleil 

Jusqu’à 1% du plafond 
mensuel de sécurité 

sociale (34€ en 2020) 

Ociane Matmut 
 

Jusqu’à 400€/an selon 
le niveau de garantie 

Swiss Life 
Jusqu’à 500€/an 

50% du bilan de condition 
physique. Peut bénéficier 
de 3 programmes en APA 

UNEO 
 

Remboursement de 
150€/an selon le contrat 

souscrit 

Apreva 
 

Remboursement jusqu’à 
50€/an pour l’adhésion 

dans un club sportif 

CCMO 
Remboursement de 15 à 

50€/ séance pour 
maximum 10 séances 

sur prescription médicale 

CNM 
 

Remboursement jusqu’à 
200€/an selon les revenus 

MACIF 
40€ pour une activité 

physique (souscripteur au 
forfait prévention/bien-

être) 

MGEN 
 

Remboursement 250€ sur 
2ans.  

M comme 
mutuelle 

 
Jusqu’à 150€/an 

Mutuelle des 
remparts 

30 à 50€ + prise en charge 
partielle Domicil Gym 

 

MDS 
 

500€/ 2 ans pour : ALD, 
victimes accidentées, 

COVID 

MNH 
40€ pour l’inscription 
dans une structure 
proposant de l’APA 

(pour les plus de 55 ans) 
 

Malakoff Humanis 
Prise en charge de l’APA 
pour les salariés atteints 

de cancer (contrat 
d’entreprise) 

Groupe pasteur 
mutualité 
1000€/ 2 ans 

(Plus de 55 ans en ALD) 
 
 

ADREA 
ALD : 500€/ 2 ans 

 

Affections de longue durée 

 

Autres 

 

ADREA 
Hors ALD : 500€ sur 2 ans 
pour un arrêt maladie > 3 

mois 
 

Interiale 
 

30 à 60€ 


